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QUE VEUT DIRE PMR ?
Le terme PMR, Personne à Mobilité Réduite, désigne toutes les personnes ayant des

difficultés momentanées ou permanentes pour se déplacer et donc utiliser les espaces

publics, les transports en communs, les bâtiments ouverts aux publics.

Est donc considérée comme PMR, toute personne :

� souffrant de déficience sensorielle, intellectuelle, visuelle totale ou partielle

� souffrant de handicap physique : morphologie, bras, jambes

� utilisant un fauteuil roulant ou des aides au déplacement ( canne, béquilles, etc.)

���� transportant des bagages encombrants ou lourds

� utilisant une poussette d’enfant ou un caddie

� Personnes de grand âge – femmes enceintes

Toute personne se retrouve à un instant donné de son existence et pendant un laps de 
temps plus ou moins long en situation de restriction de facilité de mobilité.
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1. LA REGLEMENTATION 

1.1 LES TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES 
• La loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la

citoyenneté des personnes handicapées. Elle renforce en effet les dispositions des lois

précédentes de 1975 et de 1991. Son article 2 stipule que toutes les formes de déficiences

doivent être prises en compte.

• Les décrets 2006-1657 et 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatifs à l'accessibilité de la voirie 

et des espaces publics.

Avec l'ensemble des textes d'application des articles 41, 45, et

46 de cette loi, c'est l'accessibilité aux personnes à mobilité

réduite de l'ensemble de la chaîne du déplacement – cadre

bâti - transports – voirie et espaces publics – logements qui

s'est améliorée.
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• L'arrêté d'application du 15 janvier 2007 relatif aux

prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie

et des espaces publics.

• L'arrêté du 18 septembre 2012 modifiant l'arrêté du 15

janvier 2007 relatif aux prescriptions techniques pour

l'accessibilité de la Voirie et des espaces publics.



Ces textes complètent les mesures de 1999 destinées aux personnes ayant des difficultés de

marche, ainsi que les personnes en fauteuils roulants, les utilisateurs de poussettes

d'enfants, etc.

Ils introduisent de nouveaux dispositifs :

�le repérage des passages piétons et les équipements de sécurité pour les personnes

aveugles et malvoyantes avec des dispositifs podotactiles au sol (bandes d'éveil de vigilance

et de guidages), et l’équipement sonore de feux de signalisation pour traverser ;

�la détection des obstacles et des équipements sur les cheminements, avec des mobiliers

urbains adaptés ;

�l'aménagement des emplacements d'arrêt des véhicules de transports collectifs pour

faciliter l'accès aux véhicules des personnes handicapées, notamment celles qui circulent en

fauteuil roulant.

�la création de places de stationnement réservées.

1.2 EVOLUTION
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2. LES AMENAGEMENTS USUELS SUR L’ESPACE PUBLIC
2.1 LA CIRCULATION SUR LES TROTTOIRS

• Le cheminement accessible est le cheminement le plus court et direct possible

Principe général de déplacement des piétons :

1) Garder en réserve la situation actuelle sur "plan 

simplifié"

2)Tracer les bandes de "trajets idéaux" des PMR

(en orange ici) et les espaces piétons associés

(en jaune ici)

….au "trajets idéaux" des PMR et des piétons

Passer du "Plan simplifié" des espaces piétons actuels….

05 avril 2017 Guide technique de l'accessibilité PMR des voiries  – DR/SRT 6



2.1.1 Largeur

• Si possible, prévoir une largeur de 1,80m

minimum pour assurer le croisement de

2 personnes en fauteuil par exemple.

• 1,40m minimum libre de tout obstacle.

• UFR (Unité de Fauteuil Roulant) = 0,90 m.

• Tolérance ponctuelle à 0,90 m.

• En cas d'emprise réduite, privilégier un

aménagement offrant un coté de trottoir à 1,40 m,

quitte à réduire l'autre côté.
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La personne aveugle qui se déplace sans chien mais avec

l'aide de la canne longue, doit pouvoir détecter les

obstacles susceptibles de se trouver sur son cheminement.

La détectabilité est directement liée aux dimensions :

plus un objet est volumineux et haut, meilleure sera sa

détection. Les obstacles en porte-à-faux constituent un autre

danger pour le haut du corps s’ils sont trop bas ou dépassent

latéralement sur le trajet.

Pour les trottoirs larges > 3 m

Le principe de « tunnel imaginaire » institué à Barcelone

permet aux concepteurs et services de la ville de garder à

l’esprit le volume nécessaire en délimitant un cheminement

sans obstacles.

2.1.2 Les obstacles : grands principes

Guide technique de l'accessibilité PMR des voiries  – DR/SRT 805 avril 2017



9

PERCEPTION DES OBSTACLES AVEC UN PORTE A FAUX :

Si leur hauteur est insuffisante pour passer dessous ou s’ils présentent des saillies par rapport à leur 

support (mur, pieds, etc.), il faut pouvoir les détecter à la canne.

Le point 6 de l’arrêté du 15 janvier 2007 définit les règles :

Tout mobilier urbain sur poteaux ou sur pieds comporte un élément bas situé à l'aplomb des parties 

surélevées lorsque celles-ci ne ménagent pas un passage libre d'au moins 2,20 mètres de hauteur. Cet 

élément est installé au maximum à 0,40 mètre du sol. 
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PERCEPTION DES OBSTACLES AU SOL :

Le mobilier implanté devra respecter l'abaque suivant

révisé par l'arrêté du 18 septembre 2012, annexe 3 :

Les dimensions des bornes et poteaux sont

déterminées conformément au schéma ci-contre et

compte tenu des précisions suivantes :

- la hauteur se mesure à partir de la surface de

cheminement ;

-la largeur hors-tout, la plus faible des dimensions,

ou le diamètre sont mesurés dans un

plan horizontal.
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2.1.3 Les pentes

b) En long

a) En travers

• Maximum 2%

Pente 4 % maximum :

aucune restriction

Pente entre 4% et 5 % :

Palier de repos

tous les 10 m

Pente entre 8% et 12% :

Palier de repos tous les 2 m

05 avril 2017 Guide technique de l'accessibilité PMR des voiries  – DR/SRT



12

Palier de repos :

- 1,20 m x 1,40 m

- Horizontal et hors obstacle

- En haut et en bas de toute pente > 4%

- A chaque changement de direction : 1,40m x 1,40 m

Pente 12% : palier de repos tous les 0,5 m
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c) Les Garde-corps

Garde corps préhensible si rupture de
niveau >0,40 m

Prévoir une main courante à
0,90m de hauteur environ le long
des rampes >à 4%
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2.1.4  Les escaliers

b) Contraste visuel :

Ce que dit la loi : R. 111-19-2 | article 7-1 :

- En haut d'un escalier, un revêtement de sol doit permettre l'éveil de la

vigilance à une distance de 0,50m de la première marche grâce à un

contraste visuel et tactile de largeur 5 cm minimum.

- La première et la dernière marche doivent être pourvues d'une

contremarche d'une hauteur minimale de 10 cm, visuellement

contrastée par rapport à la marche.

c) Nez de marche : 

Les nez de marches doivent répondre aux exigences suivantes :

�être contrastés visuellement par rapport au reste de

l'escalier,

�être non glissants et ne pas présenter de débord excessif

par rapport à la contremarche et à la marche.

a) Largeur de passage :

La largeur minimale d'un escalier est de :

�1,20m si aucun mur de chaque côté,

�1,30 m s'il comporte un mur d'un seul côté  

�1,40 m s'il est placé entre deux murs.

05 avril 2017 Guide technique de l'accessibilité PMR des voiries  – DR/SRT



15

2.1.5 Revêtements

• Privilégier les matériaux de type :

Enrobés, asphalte, béton, pavés sciés

La pose de pavage autobloquant 

sans joints est à proscrire.

Pour les matériaux type pavage ou

dallage, réaliser des joints lisses,

fermés et serrés, par exemple en

mortier.

• Sur les accès principaux, éviter les matériaux 

granuleux de type stabilisé, gravillons, etc...
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2.2 LES TRAVERSÉES DE CHAUSSÉE

2.2.1 Chaussée simple 
a) Caractéristiques d'un abaissé de trottoir :

(texte réglementaire)
• Largeur de l'abaissé de trottoir de 1,20m minimum

• Passage de 0,80m préservé entre la pente de l'abaissé et le cadre bâti ou autre obstacle

• La pente en long de l'abaissé n‘excèdera pas 12%

• La pente en travers dans l'alignement de la traversée n'excèdera pas 8%

• Ressaut maximum entre le caniveau et la bordure abaissée : 2 cm
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b) Mise en œuvre de la bande d'éveil de vigilance (BEV)

Elle est conforme à la norme NF P98-351, et respecte les principes 

suivants :

• 0,50m du bord du trottoir, 

• Sur toute la largeur de l'abaissement de la bordure de trottoir, 

rampants compris, jusqu'à une hauteur de vue 5 cm minimum ,

• Largeur standard : 60,75cm dont largeur tactile = 58,75cm,

• Largeur réduite (cas dérogatoires) : 42 cm dont largeur tactile = 

40 cm. Cette largeur sera utilisée dans le cas d'un trottoir d'une 

largeur inférieure à 2 m au droit de la traversée piétonne,

• résistance à la glissance et à l'usure.
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Pour les trottoirs en arrondi :

Il convient d'éviter d'implanter les passages piétons dans les arrondis de trottoirs.

En cas d'impossibilité, la B.E.V sera posée parallèlement à la bordure et limitée à la largeur du PP.

Dalles jointives
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Mise en place 

de potelets uniquement si il y a 

la nécessité d'un dispositif anti 
stationnement

Suppression de la rupture de 
niveau dans le cheminement

�Abaissement réglementaire sans dénivelé brutal dans le cheminement

����Pas d'obstacles dans la traversée, sauf si les risques d'accès des véhicules sur la partie piétonne

doivent être supprimés (trottoir large, activité générant du stationnement illicite,…)

�Contraste tactile sur la chaussée pour repérer le passage ou ses limites ou tout autre dispositif

assurant la même efficacité

�Possibilité d'implanter une ou deux bandes de guidage dans le PP sur la chaussée .

c)Recommandations de qualité d'usage :
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d) Cas particuliers

Traversées sur les plateaux : 

indiquer grâce à la BEV et une signalisation horizontale les passages privilégiés.
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Traversées de tramway : 

Marquer le passage piéton de manière claire par un marquage spécifique ou l'emploi de matériaux 

contrastés.

Traversées avec stationnement

Aménagement pour dégager la visibilité réciproque grâce à des avancées de trottoirs ou par la

neutralisation du stationnement : ce type d'aménagement permet en plus d'éviter la création d'arrondis

de trottoirs.

Créer un biais de 3 m de long avec sur la largeur du 

stationnement automobile et une avancée de trottoir.

Créer un espace de stationnement vélo d'au

moins 5 m entre la fin du stationnement

automobile et la traversée piétonne.
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2.2.2 Chaussée avec îlot-refuge

Des îlots refuge peuvent être implantés pour séparer les voies de circulation au niveau des passages

pour piétons (obligatoire quand la largeur de la voie est supérieure à 12 m)

La norme a été révisée de façon à pouvoir implanter des BEV sur les îlots refuges d'au moins 1,50 m

de large; les îlots inférieurs à 1,50 m de largeur ne sont pas considérés comme des refuges.

Ilot refuge de largeur 1,50 à 1,80 m

1,80m

2 bandes réduites accolées
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Ilot refuge de largeur 1,80 à 2,7 m

2,70 m

2 bandes réduites

Si l'espace  entre les 2 bandes est 
<0,50 m, il sera comblé

Ilot refuge de largeur >2,70 m

2 bandes standardespace libre largeur >0,5 m

En baïonnette = Largeur mini : 2,90 m

1,50 minimum

Barrières de protection

05 avril 2017 Guide technique de l'accessibilité PMR des voiries  – DR/SRT



24

2.3 LE STATIONNEMENT

2.3.1 prescriptions réglementaires

Les emplacements réservés sont signalés conformément à l’arrêté du 7 juin 1977 et à l’arrêté du 

16 février 1988, et notamment aux dispositions de l’article 55 et de l’article 118 de l’instruction 

interministérielle sur la signalisation routière, quatrième partie (Signalisation de prescription) et 

septième partie (Marques sur chaussées). 

• 2 % d'une zone de stationnement doit être attribué aux stationnements PMR      

(1 place réservée pour 50 places de stationnement)

• Si la zone comprend plus de 500 places, le nombre est fixé par arrêté municipal ; 

il ne peut être inférieur à 10

(Art.118-2 de l'instruction interministérielle de la sécurité routière)

• Pictogramme peint en blanc sur les limites ou le long de

l'emplacement de dimensions 0,50 x 0,60 m ou 0,25 x 0,30 m.

• Ce pictogramme peut être placé au milieu de l'emplacement de

stationnement. Ses dimensions sont alors de 1 x 1,20 m.

• Il n'y a aucune obligation règlementaire de peindre en bleu la

place de stationnement réservée.

2.3.2 La signalisation horizontale :
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Les anciens panneaux B6a1, en vigueur
jusqu'au 25 avril 2008, devront être changés avant
le 24 avril 2018

2.3.3 – La signalisation verticale :
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2.3.4 Aménagement des emplacements

• Implanter les places réservées à proximité des passages piétons.

• Réfléchir à l'implantation des emplacements réservés par rapport aux déplacements, à la

localisation des pôles d'attraction ou centres d'intérêt et leur accessibilité.

• Les bordures situées en limite d'emplacement doivent être totalement ou partiellement abaissées

avec une vue de 2 cm.

• Cheminement accessible jusqu'au trottoir, sans emprunter la chaussée, d'une largeur de 0,80 m.

Aménagement possible si largeur trottoir > 2,50m
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Stationnement en bataille
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- bordures remplacées par des bordures quai Bus à Talon (type CELTYS en béton)

- vue de bordures comprise entre 18 et 21 cm

- Longueur de quai optimum : 18 ml à plat + 2 ml de raccordement.

- Pas d’arrêt en courbe.

- Une aire de rotation de 1,50 m de diamètre à partir de la palette sortie, au niveau de la

porte du milieu du bus pour la rotation du fauteuil.

- L’environnement doit permettre une accessibilité PMR au quai.

- zébra jaune avec bande de guidage pour conducteur.
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2.4 L’ARRÊT DE BUS

2.4.1 Les règles a retenir :

1 - le bus doit accoster le plus facilement possible, sans manœuvre.
2 - le bus doit être parallèle au quai.
3 - l'accostage ne doit pas difficile à cause du stationnement.

L'arrêté du 15 janvier, article 12 précise donc que « En milieu urbain, sauf en cas d’impossibilité technique, les arrêts sont aménagés en 

alignement ou "en avancée". En effet, l'aménagement en évitement engendre un accostage plus difficile, une insertion plus délicate 

dans le flux routier, une emprise foncière large, pratiques illicites de stationnement…

2.4.2 Les principes d'Aménagements :
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- Respect de la pente en travers du 

trottoir de 1 à 2% maximum, afin 

que le fauteuil roulant reste 

immobile permettant le transfert.

- Une largeur de cheminement de 1,40 m minimum pour

accéder au bus de part et d’autre de l’abri, qui peut être

réduite à 90 cm en cas d’obstacle (candélabre, poteau

d’information voyageur,...)

45°

2,
50

 m

Largeur des bandes : 10 cm 
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Cheminement de la PMR
devant l’abri 

Implantation d’abribus
- Largeur minimum 1,50m pour la rotation du fauteuil lors du transfert bus-quai

- Pose d’abribus avec retour si un passage de largeur 1,40m possible.
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2.4.3 Arrêt classique : 

- pour garantir un bon accostage du bus au point d'arrêt, il est nécessaire d'interdire le

stationnement et l'arrêt, au minimum 20 m en amont (panneau B6d bavette M2) et 10 m en aval

(panneau B31 bavette M6) du point d'arrêt.

50

20m10m 20m

FIN D'INTERDICTION DE 
STATIONNEMENT ET ARRET 
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aménagement d'un point d'arrêt en avancée :

2.4.4 Arrêt en avancée :

- Pour des raisons de sécurité, la configuration de l'arrêt en avancée ne pourra être envisagée

qu'en milieu urbain, où la vitesse de circulation est limitée à 50km/h.

20m
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2.4.5 Arrêt en évitement :

L’arrêt en évitement n’est pas autorisé en milieu urbain.

Cependant, cette configuration peut être envisagée, en milieu urbain, dans les situations suivantes :

- terminus et points de régulation des bus (exploitation de la ligne)

- raisons de sécurité (voies à grande circulation, avec vitesse autorisée supérieure à 50 km/h).

Longueur 10m Longueur 20m optimum Longueur 20m
(30 m minimum si régulation)
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Configuration d'un d'arrêt en "quinconce" sécurisé en milieu urbain

2.4.6 Implantation des passages piétons :

Pour des raisons de sécurité et de visibilité par rapport aux véhicules, le PP sera toujours implanté en
amont de l'arrêt, c'est-à-dire avant l'arrêt dans le sens de circulation.
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Configuration d'un d'arrêt en "vis-à-vis" sécurisé en milieu urbain 

Dans le cas d'une voie à sens unique, l'arrêt sera aménagé en aval de la traversée piétonne, entre 10 

et 50 m de distance.

En cas d’impossibilité d’aménagement d'un arrêt en "quinconce", l'arrêt peut être aménagé en "vis-

à-vis" à condition de mettre en œuvre un séparateur axial de type ligne continue interdisant le

dépassement. Celui-ci permet de sécuriser l'arrêt et la circulation automobile.
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2.5 LES BANDES DE GUIDAGES

Pour les PAM, lorsque les indices auditifs, tactiles ou architecturaux fiables sont insuffisants

pour leur permettre de garder leur trajectoire, un guidage doit être mis en place par un

aménagement spécifique. Dans les projets neufs ou les réhabilitations importantes, il faudra

prévoir un guidage intégré dès la conception des aménagements.

Les aménagements doivent pouvoir être détectés et suivis grâce à leurs contrastes tactiles et

visuels. Un dispositif est détectable du fait de son contraste tactile.

Le contraste est obtenu entre deux surfaces lorsqu’elles ont des textures suffisamment

dissemblables pour être différenciées par le toucher direct au pied ou indirect avec la

canne (contact et balayage sur le sol).

2.5.1 Bandes réalisées par le choix et le calepinage des matériaux.

05 avril 2017 Guide technique de l'accessibilité PMR des voiries  – DR/SRT

Le contraste, par exemple, entre une surface

lisse et une surface rugueuse sera perceptible

au toucher de canne, voire aux pieds. La

texture, granulométrie, relief, différence de

matières, etc. sont des facteurs facilitant la

détection tactile.
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2.5.2 Les bandes de guidages préformées

Les bandes de guidage préfabriquées peuvent être mises en

place lorsque le revêtement de sol est uniforme et peuvent

être détectées avec une canne.
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3 - LES NORMES D’AMENAGEMENT

• La norme NF P98-350/cheminements – insertion des handicapés – cheminement

piétonnier urbain – conditions de conception et d'aménagement des cheminements pour

l'insertion des personnes handicapés/février 1988,

• La norme NF P98-351/cheminements – insertion des handicapés – éveil de vigilance –

caractéristiques, essais et règles d'implantation des dispositifs podotactiles au sol :

bandes d'éveil de vigilance à l'usage des personnes aveugles ou malvoyantes/août 2010

RD 502 St Leu-la-Forêt

3.1 LES TEXTES NORMATIFS
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� La norme S 32-002 (2004) Acoustique – insertion

des personnes handicapées – répétition sonore des

feux de circulation à l'usage des non-voyants ou

des malvoyants.
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3.2. LE MEMENTO ACTUALISÉ DES NORMES EN VIGUEUR
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largeur standard : 607,5 mm

largeur réduite : 420 mm

longueur unitaire : 1000 mm maxi

Entraxe des plots : 75 mm

- toujours parallèle à la bordure de trottoir
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Passage piétons sur chaussée en amont de l'arrêt(18 à 20 cm)

Longueur de quai bus recommandé : mini 8m et maxi 
18 m + 2m de bordures de rattrapage

Passage piétons sur chaussée en amont de l'arrêt
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Merci 
de votre attention
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